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Résolution adoptée par la Commission économique et sociale 

pour l’Asie et le Pacifique 

70/4. Promouvoir le développement agricole durable en Asie et 

dans le Pacifique par le transfert de technologie  

 La Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, 

Rappelant les résolutions 62/190 et 64/197 de l’Assemblée générale 
sur les technologies agricoles au service du développement et 63/235 sur le 
développement agricole et la sécurité alimentaire, 

Rappelant également le Sommet mondial sur la sécurité alimentaire 
réuni par l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture à Rome du 16 au 18 novembre 2009 et soulignant le rôle vital de 
la promotion et de l’application des technologies agricoles, 

Considérant le besoin urgent d’innover dans la production agricole et 
alimentaire afin de résoudre les problèmes posés, entre autres, par la 
croissance démographique, l’urbanisation, l’épuisement et la raréfaction des 
ressources naturelles, la dégradation des terres et la désertification ainsi que 
le changement climatique, et convenant que les technologies agricoles 
durables peuvent grandement contribuer à améliorer la sécurité alimentaire et 
les moyens de subsistance ruraux pour les générations présentes et futures, à 
conserver et utiliser les ressources naturelles de manière durable et aider à 
adapter l’agriculture au changement climatique et en atténuer les effets 
négatifs, 

Convenant que des technologies agricoles adaptables, accessibles et 
durables peuvent contribuer de manière non négligeable à aider les États 
membres à réduire la pauvreté et à éliminer la faim et que la communauté 
internationale doit faire davantage pour s’efforcer d’atteindre les objectifs de 
développement convenu sur le plan international, notamment les Objectifs du 
Millénaire pour le développement, 

Prenant note des approches efficaces et pratiques adoptées par 
certains États membres pour résoudre les problèmes de productivité et de 
durabilité agricoles par l’adoption des technologies appropriées, notamment 
la mécanisation agricole, et de leurs succès dans la réalisation de la plupart 
des Objectifs du Millénaire pour le développement, 
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Se félicitant du soutien apporté par le secrétariat de la Commission et 
le Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies pour 
faciliter le transfert de technologie en faveur du développement agricole 
durable par l’intermédiaire de leurs services, bureaux sous-régionaux et 
institutions régionales pertinents, 

1. Invite les membres et membres associés: 

a) à redoubler d’efforts pour introduire, adapter, mettre au point et 
diffuser les technologies agricoles durables appropriées et économiques pour 
permettre aux femmes, aux hommes et aux jeunes ruraux pauvres d’accroître 
la productivité agricole durable et d’améliorer les moyens de subsistance des 
populations rurales; 

b) à intégrer le développement agricole durable dans leurs 
politiques et stratégies nationales et à formuler et exécuter des stratégies et/ou 
plans nationaux de développement agricole durable, selon le cas; 

2. Encourage les États membres, la société civile et les institutions 
publiques et privées à établir des partenariats pour promouvoir l’accessibilité 
des technologies agricoles durables disponibles et peu coûteuses auprès des 
agriculteurs; 

3. Invite les États membres à faire en sorte que les questions 
relatives au développement agricole et rural durable fassent l’objet d’une 
attention appropriée dans l’élaboration du programme de développement pour 
l’après-2015; 

4. Prie la Secrétaire exécutive, en collaboration avec les 
organismes des Nations Unies et les institutions spécialisées, les institutions 
financières internationales, les banques de développement et les pays 
donateurs: 

a) de continuer de soutenir le partage du savoir et de l’information 
et le renforcement des capacités afin que les États membres poursuivent un 
développement agricole durable; 

b) de continuer d’aider les membres et membres associés à 
instaurer la coopération Nord-Sud, la coopération Sud-Sud et la coopération 
triangulaire pour faciliter et accélérer le transfert de technologie à des 
conditions mutuellement convenues et l’adoption de technologies durables 
sur les plans social, économique et environnemental;  

c) de continuer de soutenir et de faciliter, par exemple par 
l’intermédiaire des divisions organiques, des bureaux sous-régionaux et des 
institutions régionales de la CESAP, la coopération régionale dans 
l’innovation, la mise au point et l’application des technologies agricoles 
durables, notamment des technologies destinées à la mécanisation agricole, et 
la conservation et l’utilisation durable des ressources naturelles afin 
d’intensifier la production alimentaire et agricole durable et de réduire la 
pauvreté rurale; 

d) de continuer d’encourager les partenariats publics-privés et de 
concevoir des approches originales, telles que l’organisation de dialogues et 
des activités de promotion à l’occasion d’expositions et de foires, pour 
promouvoir le partage du savoir et de l’information, la concertation, la 
recherche-développement conjointe et en collaboration, le transfert de 
technologie à des conditions mutuellement convenues, ainsi que le 
développement commercial; 
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5. Prie également la Secrétaire exécutive de rendre compte à la 
Commission à sa soixante-douzième session de la mise en œuvre de la 
présente résolution. 

Septième séance plénière 

 8 août 2014 

 

_________________ 


